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1. La démarche



La révision du Plan Local d’Urbanisme de 
Senlis

Le PLU 
c’est quoi ?

§ La ville de Senlis a décidé d’engager dans une démarche de 
révision de son Plan Local d’Urbanisme (PLU). 

§ Cette révision du PLU a pour objectifs :

- d’adapter le document aux évolutions de la ville et plus 
largement à de nouveaux défis sociétaux (changement 
climatique…) et à une plus grande prise en compte des 
patrimoines. 

- la « Grenellisation » du PLU c’est-à-dire de mieux prendre en 
compte l’environnement (espaces naturels à préserver 
notamment) mais aussi l’actualisation juridique.

§ La ville a, parallèlement à la procédure de révision, mené des 
modifications du PLU pour autoriser certains projets 
d’aménagement (parc d’activités des Portes de Senlis, 
Ecoquartier de la Gare, opération ilot école Beauval…).

§ Jusqu’à la finalisation de la procédure de révision du PLU, 
c’est le PLU de 2013 qui s’applique.
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Rapport de présentation
Diagnostic  / Etat initial de l’Environnement 

Projet d’Aménagement et de Développement Durables
PADD = Projet de ville

Orientations d’Aménagement et de Programmation –
OAP

Règlement écrit et graphique (zonage)

Annexes

Enjeux

Outils de traduction règlementaire
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1

4

Les étapes

Diagnostic

Projet de ville (PADD)

Ecriture du règlement

Approbation 

Arrêt de projet de PLU

Consultation des PPA

Enquête publique

5

La révision du Plan Local d’Urbanisme de 
Senlis
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Le calendrier de la révision du Plan Local d’Urbanisme

ETAPE 3

2023

OUTILS REGLEMENTAIRES

ETAPE 4

PHASE 
ADMINISTRATIVE

2021 2022

ETAPE 2ETAPE 1

DIAGNOSTIC PROJET D’AMENAGEMENT 
ET DE DEVELOPPEMENT 

DURABLES

§ Juin 2021 : réunion avec les 
Personnes Publiques 
Associées

§ Juillet 2022 : débat sur le 
PADD en Conseil municipal

§ Novembre 2022 : réunion 
avec les Personnes Publiques 
Associées

§ Janvier 2023 : réunion 
publique
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§ Juin  2023 : réunion avec les 
Personnes Publiques 
Associées

§ Juillet  2023 : réunion 
publique



Les acteurs de la 
révision du PLU ?

LES ELUS
LE CONSEIL
MUNICIPAL

LES PERSONNES
PUBLIQUES
ASSOCIÉES

LES HABITANTS

Délibère et fixe les grandes 
orientations

Elaborent les documents et 
conduisent la démarche et les 

travaux

Sont responsables de la 
cohérence du PLU avec les 
politiques et les stratégies 

supra-territoriales 

Participent à la réflexion à 
travers le dispositif de 

concertation mis en place par la 
ville

Le Plan Local d’Urbanisme de Senlis

1 2 3 4 La démarche



Le processus de concertation publique
Les modalités de concertation publique

Exposition évolutive 
installée en mairie

Communication dans 
le journal municipal et 

sur le site internet de la 
ville

Organisation d’au 
moins une réunion 

publique

Adresse mail dédiée 
pour recevoir des 

observations 

PLU@ville-senlis.fr

@

Mise à disposition du 
public d’un registre 

d’observations destiné 
à recueillir les 
remarques –

Disponible au Service 
de l’Aménagement et 

de l’Urbanisme de 
Senlis
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2. Les orientations du Projet 
d’Aménagement et de Développement 
Durables



ORIENTATION N°1 :

Un territoire audacieux et 
entreprenant

LE PROJET 
D’AMENEGEMENT ET 
DE DEVELOPPEMENT 
DURABLES DE SENLIS

ORIENTATION N°2 :

ORIENTATION N°3 :

12 AXES

► Senlis, Ville à haute valeur 
patrimoniale inscrite dans la 
transition écologique

► Senlis, Ville accueillante

► Senlis, Ville de l’emploi et 
de l’économie

Un projet d’aménagement décliné en 3 principales 
orientations générales
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Les orientations générales du PADD ont été débattues en 
Conseil municipal le juillet 2022 et présentées en réunion 
publique fin janvier 2023



Orientation n°1 du Projet d’Aménagement
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Orientation n°2 du Projet d’Aménagement
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Orientation n°3 du Projet d’Aménagement
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3. La mise en œuvre des orientations du Projet 
d’Aménagement et de Développement 
Durables – Les outils réglementaires



Le zonage 
(règlement graphique)

Le règlement écrit

Opposables selon un rapport 
de CONFORMITÉ

Les OAP 
(orientations d’aménagement 

et de programmation)

Opposables selon un 
rapport de 

COMPATIBILITÉ

Projet de ville (PADD)

Dispositif réglementaire du PLU

L’articulation des pièces du PLU
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Les grandes zones réglementaires
Zones 

urbaines 

Zones à 
urbaniser 

Zones 
agricoles 

Zones 
naturelles 

Zones déjà urbanisées et zones où les équipements (voies et réseaux) 
ont une capacité suffisante pour desservir les futures constructions

Zones destinées à être ouvertes à l’urbanisation
- 1AU : capacité suffisante des voies et réseaux à proximité
- 2AU : capacité insuffisante des voies et réseaux à proximité 

Zones à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique 
ou économique des terres agricoles

Zones naturelles et forestières à protéger en raison de : 
- La qualité des sites, des milieux et espaces naturels, des paysages
- L’existence d’une exploitation forestière
- La préservation ou restauration des ressources naturelles
- La prévention des risques

U

AU

A

N
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N

N

A

A

A

N

Surface A et N

14,1%
49,3%

► Maintenir les espaces 
agricoles et naturels qui 
marquent les limites de 
l’urbanisation pour 
répondre aux besoins de 
nature des habitants, et à 
une logique 
environnementale et 
écologique

► Classement des espaces 
forestiers en zone naturelle 
dite zone N

► Classement des espaces 
agricoles en zone A

Orientation          du PADD :

Objectif :

Outils réglementaires :

1 2 3 4 La mise en œuvre du PADD, les outils réglementaires

Senlis, Ville à haute valeur 
patrimoniale inscrite dans la 
transition écologique



► Préserver la biodiversité et 
le bon fonctionnement des 
trames écologiques : 
protection des réservoirs 
de biodiversité et des 
continuités écologiques 
des cours d’eau (Aunette 
et Nonette)

► Classement des continuités 
écologiques en zone Ace 
et Nce

Objectif :

Outils réglementaires :

N

N

A

A

A

Nce

Nce

Nce

Ace

La mise en œuvre du PADD, les outils réglementaires

Orientation          du PADD :

Senlis, Ville à haute valeur 
patrimoniale inscrite dans la 
transition écologique

Surface Ace et Nce

14,1%

7,5%

5,7%
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► Préserver la biodiversité et 
le bon fonctionnement des 
trames écologiques : 
protection des réservoirs 
de biodiversité et des 
continuités écologiques 
des cours d’eau (Aunette 
et Nonette)

► Trame Espace Boisé Classé 
sur les espaces boisés : 
cœur de biodiversité et 
continuité écologique

Objectif :

Outils réglementaires :

La mise en œuvre du PADD, les outils réglementaires

Orientation          du PADD :

Senlis, Ville à haute valeur 
patrimoniale inscrite dans la 
transition écologique
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► Maintenir les espaces 
agricoles et naturels qui 
marquent les limites de 
l’urbanisation pour 
répondre aux besoins de 
nature des habitants, et à 
une logique 
environnementale et 
écologique

► Conception d’une 
Orientation 
d’Aménagement et de 
Programmation 
thématique « trame verte, 
bleue, nocturne et brune »

Orientation          du PADD :

Objectif :

Outils réglementaires :

La mise en œuvre du PADD, les outils réglementaires

Senlis, Ville à haute valeur 
patrimoniale inscrite dans la 
transition écologique
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La mise en œuvre du PADD, les outils réglementaires1 2 3 4



La mise en œuvre du PADD, les outils réglementaires1 2 3 4



La mise en œuvre du PADD, les outils réglementaires1 2 3 4



► Affirmer les patrimoines 
emblématiques verts : 
ceinture des mails, vallées 
de l’Aunette et de la 
Nonette, voie verte, jardins 
familiaux…

► Classement des espaces 
de nature en milieu urbain 
en zone naturelle (zone N)

► Identification du 
patrimoine végétal des 
jardins familiaux (zone Nj)

Objectif :

Outils réglementaires :

A

Nce

Ace

PSMV

N

N

N

Nj
Nj

Nj

Nj

Nj

Nj

Nj

Nj

Nj

Nj

N

Orientation          du PADD :

Senlis, Ville à haute valeur 
patrimoniale inscrite dans la 
transition écologique

La mise en œuvre du PADD, les outils réglementaires

Les Arènes
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Nce

Ace

PSMV

N

N

N

Nj

Nj

Nj

Nj

Nj

Nj

Nj

Nj

Nj

Nj

N

PSMV

La mise en œuvre du PADD, les outils réglementaires

Ace

Nce

Les Arènes
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► Affirmer les patrimoines 
emblématiques verts : 
ceinture des mails, vallées 
de l’Aunette et de la 
Nonette, voie verte, jardins 
familiaux…

► Classement des espaces 
de nature en milieu urbain 
en zone

► mails et square de Verdun 
en zone Nf

Objectif :

Outils réglementaires :

A

Nce

Ace

PSMV

N

N

N

Nf

N

Orientation          du PADD :

Senlis, Ville à haute valeur 
patrimoniale inscrite dans la 
transition écologique

La mise en œuvre du PADD, les outils réglementaires

Les Arènes

Nf

Nf
Nf

Nf
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Nce

Ace

PSMV

N

N

N

N

PSMV

La mise en œuvre du PADD, les outils réglementaires

Ace

Nce

Les Arènes

Nf

Nf

Nf

Nf

Nf
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► Identification du 
patrimoine végétal au 
zonage : alignements 
d’arbres et  haies  (L151-23 
du CU)

Outils réglementaires :

La mise en œuvre du PADD, les outils réglementaires

Orientation          du PADD :

Senlis, Ville à haute valeur 
patrimoniale inscrite dans la 
transition écologique

► Affirmer les patrimoines 
emblématiques verts : 
ceinture des mails, vallées 
de l’Aunette et de la 
Nonette, voie verte, jardins 
familiaux…

Objectif :

N

N

A

A

A

Nce

Nce

Ace
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La mise en œuvre du PADD, les outils réglementaires

PSMVLes Arènes

Trame arborée, un 
renforcement du repérage à 
venir avec les données de la 

ville
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► Report au plan de zonage 
des zones humides 
avérées et classement en 
zone N

Outils réglementaires :

PSMV

La mise en œuvre du PADD, les outils réglementaires

Orientation          du PADD :

Senlis, Ville à haute valeur 
patrimoniale inscrite dans la 
transition écologique

► Préserver la biodiversité et 
le bon fonctionnement des 
trames écologiques : 
protection des continuités 
écologiques des cours 
d’eau (Aunette et 
Nonette) et protection des 
zones humides

Objectif :
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La mise en œuvre du PADD, les outils réglementaires

Zones humides avérées 
identifiées au plan de zonage 

(L151-19 du CU)

PSMVLes Arènes
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► Poursuivre la politique de 
mise en valeur du 
patrimoine bâti

► Identification des vues 
patrimoniales au plan de 
zonage 

Objectif :

Outils réglementaires :

La mise en œuvre du PADD, les outils réglementaires

Orientation          du PADD :

Senlis, Ville à haute valeur 
patrimoniale inscrite dans la 
transition écologique
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► Poursuivre la politique de 
mise en valeur du 
patrimoine bâti

► Identification des éléments 
de patrimoine au plan de 
zonage (L151-19 CU)

Objectif :

Outils réglementaires :

La mise en œuvre du PADD, les outils réglementaires

Orientation          du PADD :

Senlis, Ville à haute valeur 
patrimoniale inscrite dans la 
transition écologique

PSMV
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La mise en œuvre du PADD, les outils réglementaires

Murs anciens et patrimoine bâti 
ponctuel (L.151-23 CU)

PSMVLes Arènes
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► Identification au PLU des 
secteurs pavillonnaires 
présentant une cohérence 
urbaine, architecturale, 
paysagère reconnue 
(UCd)

► Sur la base des 
propositions de l’architecte 
du patrimoine et de 
l’Architecte des Bâtiments 
de France.

Poursuivre la politique de mise 
en valeur du patrimoine bâti, 
urbain et architectural de la 
ville.

UCd

UCd

UCd

UCd

UCd

UCd

UCd

La mise en œuvre du PADD, les outils réglementaires

EVOLUTION ZONAGE :

COHERENCE AVEC LE PADD

PSMVLes Arènes

Quartier 
Carnot

Albert 1er
Amyot d’Inville

Avenue de 
Beauval

Val d’Aunette

Closeaux
Saint-Léonard

Louis Escavy

Bouleaux
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La mise en œuvre du PADD, les outils réglementaires

Les orientations d’aménagement et de 
programmation (OAP)

En cours d’élaboration, 2 Orientations d’Aménagement et de Programmation 
« thématiques » : 

> OAP « Patrimoniale » : création au PLU révisé

> OAP « Entrées de ville » : création au PLU révisé
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La mise en œuvre du PADD, les outils réglementaires

► Poursuivre la politique de 
mise en valeur du 
patrimoine bâti

Objectif :

Orientation          du PADD :

Senlis, Ville à haute valeur 
patrimoniale inscrite dans la 
transition écologique

► Identification des grands 
domaines par un zonage 
dédié (Ngd)

Outils réglementaires :

PSMV
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La mise en œuvre du PADD, les outils réglementaires

Ngd

Ngd

Ngd

Ngd

NgdNgd

Ngd

Ngd

PSMVLes Arènes

Ngd
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La mise en œuvre du PADD, les outils réglementaires

250 500 mètres

1

2

3

1

5

3

4

2

1 Gare et ses abords (inscrit MH)

SENLIS - ProposiƟons de PDA (31 mai 2023) // Aurélie RouqueƩe Architecture

MH

Catégorie «Domaines et châteaux»? (ATOPIA)

BâƟments et sites étudiés

2 Pavillon St MarƟn et jardin d’agrément (inscrit MH)
3 Hôtel Germain (inscrit MH)

1 Château du Fond de l’Arche

1 Silos
2 Tribunal
3 BâƟments collecƟfs (dits de la Gâtelière)
4 Ensemble pavillonnaire (quarƟer de Bonsecours)
5 Hameau de Villemétrie
6 Maisons, av. des Closeaux / av. de St Léonard
7 Maisons, avenue de Beauval
8 QuarƟer Ordener
9

10

Maisons, av. Albert 1er et rue Amyot d'Inville

11

Maisons, 34, 36 et 38 rue Thomas Couture

12

13

Maisons, rue Carnot, rue du Moulin 
St Rieul, rue de l’Orme qui baie

14

Pavillon XVIIe, 1 rue du Quémiset

15

16

LoƟssement du Val d’AuneƩe
Maisons, rue Louis Escavy/rue Lucien Chastaing
Village-rue de Villevert
Chapelle St Lazare et ancien hôpital général

2 Château de Beauval
3 Château de la Gâtelière (ou Bellefontaine)

4 Domaine de Valgenceuse (classé & inscrit MH)

4 Domaine de Valgenceuse (classé & inscrit MH)

5 Les arènes (classé MH)

Zonage de 500m de certains MH 
interrogés pour le PDA

PSMV

BâƟ classé MH

BâƟ ou ensemble inscrit MH

Périmètre MH

PDA proposé

Secteur en ajout du PDA

11

12

15

16

10

2

1

7

13

6

8

4

5

9

14

3
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► Délimitation de secteur 
d’Orientation 
d’Aménagement et de 
Programmation (OAP de 
secteur)

► Une stabilité des zones 
résidentielles du PLU 2013

Objectifs :

Outils réglementaires :

La mise en œuvre du PADD, les outils réglementaires

Orientation          du PADD :

Senlis, Ville accueillante

► Continuer la stratégie de 
construction de logements 
engagée depuis plusieurs 
années par une :
- mobilisation des 

potentiels constructibles 
dans l’enveloppe 
urbaine

- finalisation de 
l’EcoQuartier au nord 
de la voie verte 
(tranche 2)

EcoQuartier

Ilot Foch
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La mise en œuvre du PADD, les outils réglementaires

► Délimitation de zone Ubr : 
renouvellement urbain

Objectifs :

Outils réglementaires :

Orientation          du PADD :

Senlis, Ville accueillante

► Continuer la stratégie de 
construction de logements 
engagée depuis plusieurs 
années par une :

- mobilisation des potentiels 
constructibles dans 
l’enveloppe urbaine

- finalisation de l’EcoQuartier au 
nord de la voie verte (tranche 
2)
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La mise en œuvre du PADD, les outils réglementaires

Orientation d’Aménagement et 
de Programmation de secteur 

« EcoQuartier»

PAPAG
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Bâti en noir dans 
l’OAP



La mise en œuvre du PADD, les outils réglementaires

Orientation d’Aménagement et 
de Programmation de secteur 

« Ilot FOCH »

Zo
ne

 d
e 

re
nc

on
tre
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Ubr

Ubr

Ubr

Ubr

La mise en œuvre du PADD, les outils réglementaires

PSMVLes Arènes

► Délimitation de zone Ubr : 
renouvellement urbain

Objectifs :

Outils réglementaires :

Orientation          du PADD :

Senlis, Ville accueillante

► Continuer la stratégie de 
construction de logements 
engagée depuis plusieurs 
années par une :

- mobilisation des potentiels 
constructibles dans 
l’enveloppe urbaine

- finalisation de l’EcoQuartier au 
nord de la voie verte (tranche 
2)

► Poursuivre la stratégie de 
programmation des 
équipements scolaires en lien 
avec la réorganisation de la 
carte scolaire :

- rénovation énergétique des 
écoles
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► Délimitation de zone 
réglementaire à vocation 
économique et OAP de 
secteur sur la zone 1AUEc

Objectifs :

Outils réglementaires :

La mise en œuvre du PADD, les outils réglementaires

Orientation          du PADD :

Senlis, Ville de l’emploi et de 
l’économie

► Permettre l’extension du 
Parc d’activités des Portes 
de Senlis (programmation de la phase 2)

► Poursuivre, avec 
l’aménagement de 
l’Ecoquartier au nord de la 
voie verte, la 
requalification de la zone 
Senlis Sud Oise et ses 
transitions avec les 
quartiers avoisinants

► Conserver une capacité 
d’accueil des entreprises 
et des artisans sur la ville

UE

UEc

1AUEc

UEb

UE

UEa
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La mise en œuvre du PADD, les outils réglementaires

ZAE Senlis Sud Oise

UE

UEc

1AUEc

UEb

UE > zone dédiée à l’implantation d’activités économiques

UEa  > zone autorisant les activités commerciales

UEb > zone dédiée au centre d’exploitation et d’entretien de l’A1

UEc > zone économique des Portes de Senlis

1AUEc > zone d’urbanisation future des Portes de Senlis (extension)

Centre de 
gestion 

autoroutier

Intermarché

Valfrance

ZAE Portes de 
Senlis
et son 

extension

UE

UEa

PSMV
Les Arènes
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1 2 3 4 Le projet de zonage du PLU révisé
Projet de zonage au 5 juillet 2023

Secteur sauvegardé

UBr : secteurs de projet

UB : zones urbaines le long des axes et des portes principales 

UCb : zones principalement constituées en pavillonnaires

UCc : zones constituées en ensembles d’habitat collectif

UCd : zones qualifiées par une cohérence urbaine et/ou architecturale

UE : zones destinées à l’implantation d’activités économiques

UEa : zone autorisant les activités à dominante commerciale

UEb : zone dédiée au centre d’exploitation et d’entretien de l’A1

UEc : zones d’activités économiques des Portes de Senlis

UF : zones de grands équipements

UG : quartier Ordener

1AUEc : zone d’extension de la ZAE des Portes de Senlis

A : zone agricole

Ace : zone agricole continuité écologique

N : zone naturelle

Nce : zone naturelle continuité écologique

Ngd : grands domaines en zone naturelle 

Nj : jardins familiaux

Nf : secteur d’équipements d’intérêt collectif

Ntfl : terrains familiaux locatifs

Délimitation des zones



4. Les prochaines étapes 



Les étapes

Diagnostic

Projet d’Aménagement et 
de Développement 
Durables

Ecriture du règlement

Approbation 

Arrêt de projet

Consultation des PPA

Enquête publique

Fin 
septembre –

Début 
octobre 

2023

ETAPE 3

2023

OUTILS REGLEMENTAIRES

ETAPE 4

PHASE 
ADMINISTRATIVE

2022

ETAPE 2

PADD

Etape 3 : l’écriture réglementaire du PLU 

1 2 3 4 Les étapes à venir



MERCI


